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COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

DE LA COMMISSION TECHNIQUE DEPARTEMENTALE D’ILLE ET VILAINE 

DU 17 DECEMBRE 2013 
 
Présents : 

G. BERGOT CTD35  J. MARGAT CSD  D. COETMEUR CASAR 

JF. COGNEZ SCF  J P LEBEUZIT CSD  V. LEGENDRE CSD 

O. GALLET Haliotis  C. SOHIER BTD  F. BOURY CSD 

P. ARGAUD BULLES’O / BSS  J. HARDY SIRMER  Y. ROPERT CSGR 

AC GAILLOT APL  M. FOUBERT CSCE/SCF  A ROLLAND ASLC PSA 

D PELISSE SMPE  JC ROLLAND RenSport  F. JEAN CSGR 

Y. EON CSGR  F. JOULAIN CSGR  M. GERARD CSGR 

F. NOURRY Bulles’O  P . RENOT CESA  J. CARIOU CESA 

Y. LEMARCHAND CASAR  E. BRICHET CASAR    

P. YAN CTD35 – MF2  S. GUIBOUT Bulles’O  L. PARIZE CSCE 

Excusés :  

Gérald DONDORFLE SCF   S. DUTAY CESA 

Yann LE BERRE Haliotis    Nautilus Dive center 

 

Ordre du jour prévu : 

�  Approbation du compte rendu du 24 /09 / 2013 
�  Présentation du Guide de Palanquée N4 version 2014 
�   Actions de la saison 13 / 14 

•  Initiateur 
•  MF1 
•  MF2 
•  G de P N4  
•  RIFAP 
•  TIV  
•  Mélanges 

�   Infos fédérales : CTN  /  CTR BPL 
�   Questions diverses 
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1. Approbation du compte-rendu du 24 septembre 2013 
 
Le compte rendu de la réunion du 24 sept 2013 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 

2.  Présentation du Guide de Palanquée Niveau 4  2014 
 
EXAMEN GUIDE DE PALANQUEE N4 – Mise en application  01/01/2014, suite à la 
validation de la proposition CTN par le CDN du mois d’octobre 2013. 
Le chapitre MFT est disponible sur le site de la CTN. 
http://www.ffessm.fr/gestionenligne/manuel/10_Guide_de_Palanquee_N4%20%202014.pdf 
 
Projet de travaux au niveau régional pour harmoniser les examens sur la BPL. 
 
Evolutions : 
- Abandon de la DTH  

- Abandon d’une nage sur deux à l’examen (tirage au sort au début de l’examen)  

de fait les 2 techniques doivent être travaillées 

- Abandon de la 30m telle que nous la connaissons.  

- Abandon de la 40m telle que nous la connaissons.  
 
- Mise en place d’une plongée à 40m avec intervention sur un plongeur en difficulté.  

Projet de travail au niveau du collège CTR BPL pour établir un cahier des charges sur les attendus 
et de cette épreuve au niveau BPL, sur la même base que celui du MF1 

Tous les moyens peuvent être utilisés – mais  à adapter selon la profondeur 

 

- Mise en place d’une plongée à 40m comme guide de palanquée avec briefing, prise en compte de 
la palanquée sous l’eau et débriefing avec deux notes.  
Coefficient 3 pour la partie en surface (2 briefing – 1 débriefing).  
Coefficient 5 pour la partie immersion.  
Le candidat tire un sujet qui peut être une plongée avec 2 PE12, PE20 ou PE40. La durée de 
l’immersion doit se situer entre 10 minutes minimum et 25 minutes maximum. 
 
Nombreuses interrogations sur l’organisation de cette épreuve. 
Pas de profondeurs fixées à l’avance toutes les situations (12-20-40) à travailler 
 
 

3. Suivi des actions de la saison 2013– 2014 : 
 
 

a) initiateurs 
                                                                        Sylvie DUTAY       sylvie.dutay@wanadoo.fr 
      Anne Claire  GAILLOT   

      
 

Stage initial les dimanches 06 et 13 octobre 2013,  
Stage maintenu avec 5 stagiaires ( les Zomards, CSGR, CESA, CSF) 
1 stagiaire a fait son stage initial dans le 49. 
L’organisation des journées départementales a été remise en cause, avec pour 
objectif de les reporter sur des soirées.  
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Il en ressort un maintien des matinées initialement prévues sur les dimanches à la 
Maison des Sports à Rennes  (24 nov – 15 déc – 19 janv - 15 fev (Dinard journée) – 
2 mars examen blanc) et un travail de péda sur les soirées clubs avec possibilité 
d’intervention de moniteurs extérieurs. 
 
De même l’organisation de l’examen CTD 35 initialement programmé le dimanche 
30 mars  2014 reste dans l’expectative de l’évolution de la formation 
Aujourd’hui 4 candidats potentiels. 

 
 

b)  Guide de palanquée  N4      Gaby BERGOT 
          Jeff ROUX 
          Yvon ROPERT 

le planning (2 onglets)   calendrier sur la saison +  répartition des cours théoriques  est mis en 
application 
http://cdessm35.free.fr/ctd/documents/Formation_GP%20Niveau_4/Programme%20%20N4_CTD3
5_2013_2014.xls 
 
18 stagiaires ( CESA – SCF – HALIOTIS- CASAR- CSGR- Bulles’O –PSA -Avranches ) 
 
Formation théorique : 
Les cours ont lieu le mercredi (quelques mardis) de 20h30 à 22h, de 13 à 16 stagiaires présents 
régulièrement 
 
Formation pratique 
Dimanche 17 novembre  13   à  Fougères     18 stagiaires / 3 st pédas / 11 moniteurs 
Dimanche 08 décembre  13  à  Fougères 11 stagiaires / 1 st péda / 7 moniteurs 
Dimanche 12 janvier 14  à  Fougères 
Dimanche 15 février 14  à  Dinard 
Dimanche 23 mars 14   à  Fougères 
WE les 17 et 18 mai à Camaret 
 
Stage final du lundi 16 au 20 juin 14    au CAP Trébeurden   
 
Théorie régionale CTR BPL :  le  samedi 12 avril 2014 
centres de théorie  RENNES / NANTES et CHATEAULIN 
Merci au club ASL Citroën qui accueillera la théorie N4 dans les locaux du CE 
 
la fiche d’inscription est disponible sur le site de la CTR 
http://www.cibpl.fr/plongee-sous-marine/theorie-regionale-anticipee-fiche-d-inscription-act_1368-
rub_193.aspx 
 
les moniteurs qui souhaitent participer au jury peuvent se faire connaitre auprès de Gaby 
 
Examen pratique CTD 35 du vendredi AM du 20 au 22 juin 2014, en continuité du stage final au 
CAP Trébeurden 
 
Documents concernant la formation de Guide de Palanquée Niveau4 mise en place par la CTD 35 
sur la saison 2013  / 2014                                        
Vous trouverez sur le site du CoDep 35 : www.ffessm35.fr  
dans le menu de gauche :  technique  /  téléchargement  ou directement à l'adresse ci dessous  
http://cdessm35.free.fr/ctd/documents/Formation_GP%20Niveau_4/ 
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Précisions sur la participation des stagiaires pédas 
La priorité est donnée aux stagiaires N4 en formation. 
Parallèlement les séances pratiques sont ouvertes aux stagiaires MF1, sous conditions : 

� de l’accord du 2ième degré qui suit le stagiaire sur la journée; 
� de l’encadrement par un 2ième degré  au cours de chaque plongée (1 MF2 / 1 st Péda) 
� coût au prix de revient de la journée 

 

c)  formation MF1. 
           Jean François COGNEZ
         

Réunion de présentation aux futurs stagiaires : mercredi 06 novembre à 20 h 30  à la Maison 
des Sports à Rennes -  12 personnes y ont participé pour s’informer sur le MF1 et les 
propositions d’accompagnement par la CTD. 
 
Poursuite du travail en collaboration avec la CTD 56 
 
Stage initial  35 / 56 
11 / 12 janvier 2014     à Auray 
25 / 26 janvier 2014    à  Ploërmel 
08 / 09 février 2014    à  Rennes 
 
8 stagiaires inscrits pour le 35 / 5 pour le 56 
coûts : 200 € pour le stage + 50 € pour le stage en situation 
 
Puis  à l’issue poursuite du stage en situation : 
 
Un mardi tous les 15 jours à la Maison des Sports  travail de péda théorique et 
organisationnelle à partir de la mi février 2014 
Des sorties péda pratiques en collaboration avec la CTD 56 :   27 avril 2014 

 
 

d)  formation MF2. 
Pascal YAN    

 
Participation de Stéphane et Laurent au stage initial régional sur 2 WE 

�   Stage initial régional à Trébeurden 
- 18, 19 et 20 octobre 2013 
- 1, 2 et 3 novembre 2013 

 
 
Pour les actions spécifiques C T D 35  poursuite dans la  CONTINUITE  

-  Reprise des activités aquatiques depuis septembre 2013 ( carrière de Fougères)  
 Pédagogie à la suite du stage initial ( 1 mardi tous les 15j ) 

� Péda et jeux d’eau � idem que les années précédentes 
�  Participation aux journées CTR 
�  Collaboration avec la formation de la CTD56 pour échanges 

 
Avec toutefois une nouveauté 

 
�  aide à la théorie 

- utilisation des annales pour travail individuel 
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- corrections par une équipe à monter (toute personne ayant des 

compétences dans les domaines de la physique, la physiologie, les 
accidents, la décompression – sans pour autant être 2ième degrés )   

Besoin de bonnes volontés, aussi si vous êtes intéressés à participer contacter Pascal 
Pascal.Yan@wanadoo.fr 

 
e)  Plongées aux mélanges 

Jeff ROUX 
Christophe SOHIER 

Activités plongées mélange CTD35 : 
 
Une soirée à thème : "plongées profondes et apport des mélanges" : 
- 7 novembre à la MDS  une 10aine de participants 
 
Journées plongée Trimix / Tek : 
1- 20 octobre 2013 à Fougères   5 participants 
2- 20 avril 2014 à Fougères 
3- en mer (Trébeurden....) 
 
Formation Nitrox de base et confirmée: 
- date : 1 journée 09 nov. et  le WE des 14 /15 déc. 
3stagiaires nitrox de base et 6 stagiaires nitrox confirmé 

 
- autres dates possible en 2014 à consolider en fonction de la demande 
 
Formation Trimix : (support Objectif 120) 
- date : 26/27 avril & 10/11 mai 2014 
- 8 places :  4 demandes confirmées – si pas d’autres possibilité d’ouvrir   à d’autres départements 
- coût : 350/400€ gaz compris 

 
Documents disponibles sur le site du CoDep 
http://cdessm35.free.fr/guppy/articles.php?lng=fr&pg=313 
 
ou via le menu de gauche : commission technique / mélanges et tek 
 

 f)  T. I. V. 
 
Stage de formation TIV sur le département le WE des 30 novembre et 1er décembre : 
24 stagiaires 

Bulles'O CVAS Vitré ASLC Plongée 

CASAR  Rennes GASPAR Redon ASMR Rennes 

CESA Les Zomards Bio Tek Diving 

CPAD SIRMER  BSS Montfort 

+   3  extérieurs 

 
En l’absence de formateur sur le 35, c’est Jean Paul MARTEAU responsable TIV à la CTR 
qui a assuré la formation  avec participation de TIVs en titre pour collaborer sur les travaux 
de groupes : merci à Yvon du CSGR, Jeannot  de SIRMER, Michel  du CASAR et Yves  du 
CESA 
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La CTD recherche un coordonnateur TIV : référent sur le département – lien avec la CTR – 
suivi des blocs du CoDep et mise en place de formation. 
 
Projet de stage de formation de formateurs de TIV sur la région pour 2014 : 11-12-13 avril 
2014 au CAP TREBEURDEN , prévoir d’y envoyer des TIVs du 35 pour combler ce 
manque sur le département. Prise en charge des coûts par la CTD. 
 
Prévoir une organisation durant l’hiver pour le TIV des blocs du CoDep,  
plutôt bloquer une journée, que de dispatcher les blocs dans les clubs. 
Recherche d’une date libre  à la Maison des Sports et sollicitation de TIVs en titre pour 
participer ainsi que quelques bonnes volontés pour la partie administrative 

 
Interrogation sur la possibilité d’achat d’une valise TIV pour disposer de matériel pour les 
blocs du CoDep 

 
f)  Secourisme 
 
En l’absence de besoin pour les stagiaires initiateurs et Niveau 4, il n’y a pas eu de mise en 
place au niveau CTD. 
Toutefois, le club de Fougères a ouvert sa formation à des stagiaires du département. 
 
De même le club CSCE de Saint Malo propose la possibilité d’accueillir des plongeurs sur 
leur formation des 24 / 25 janvier 2014 
la fiche d’inscription est disponible sur le site du CoDep 
http://cdessm35.free.fr/ctd/documents/Formation_SECOURISME/Fiche%20inscription%20
RIFAP%20St%20Malo%20des%2025%20et%2026%20janvier%202014.doc 
 
 

g) Handi sub       Didier PELISSE 

 
Didier référent handisub pour le 35 reprécise la politique régionale BPL de 
développement de l’activité : priorité rendre les départements autonomes en matière de 
formateurs 
 
Resollicite les clubs pour répondre au questionnaire initialement transmis pour connaitre 
les besoins et les actions existantes sur le 35. 
Questionnaire disponible sur le site du CoDep : 
http://cdessm35.free.fr/ctd/Handisub/Questionnaire%20Handisub.pdf 
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La Commission Technique Régionale organise deux sessions EH1, à Piriac sur mer en 
Loire Atlantique et Guingamp en Cote d'Armor. Il s'agit du premier du niveau 
d'encadrant Handi, les titulaires de cette qualification pourront encadrer et former des 
plongeur ayant un Handicap "modéré".       
 
Les fiches d’inscription sont disponibles sur le site de la CTR : 
 

http://www.cibpl.fr/plongee-sous-marine/formation-regionale-handi-eh1-act_1377-
rub_193.aspx 

 
 
4. Ordre du jour de la C T N  du 18 janvier 2014 

 
 

1. Mot du Président.  
2. Approbation du PV de la CTN du 7 septembre 2013.  
3. Informations, remarques et décisions diverses (JVS)  
Décisions : - Nombre de stagiaires par TSI 

     - Attestation ou évaluation à l’examen de la C3 pour l’insertion des plongeurs Pro. au N4-GP  
     - Emission des cartes vêtements étanches  

4. La valorisation du GC4   

5. Le règlement des IN, et les nominations  

6. Le positionnement des IN, IR et MF2 dans les examens régionaux 
7. IN 2015   
8. Le point sur le MFT   
9. Le chapitre Historique et Introduction du MFT   

10. Premier jet sur la décompression et l’enseignement des tables   

11. La note de 8/20 en discussion jury MF2   

12. Medsubhyp et les yoyos   

13. Création d’un groupe de travail sur la prise en compte de l’expérience dans la filière 
encadrement  
14. Questions diverses. 

Atlantique sud : la réglementation dans le milieu artificiel < 6m.  
 

 
 

5.  Ordre du jour de la C T R  du 07 décembre 2013 
 
 

1ère réunion CTR délocalisée,  organisée  à la MDS à Rennes 
 
Permettant une participation et intervention de Gaby LARONDELLE sur la 
handisub 
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Le compte rendu devrait être rapidement disponible sur le site de la CTR BPL 
http://www.cibpl.fr/plongee-sous-marine/CTRBPL/commission-technique-regionale CTR-BPL.aspx 
 
 

6. Points divers : 
 

 
� Carrière de Fougères        Yvon ROPERT 

 
Yvon nous fais part de son optimisme pour la mise  à disposition des nouveaux 
vestiaires pour septembre 2014, suite au contact avec l’architecte. 

 
16 novembre : remplacement des flotteurs sur certains pontons et nettoyage des 
abords ; 

  Merci aux intervenants des commissions : technique, apnée et TSC. 
 
  A prévoir l’accès aux pontons depuis la rive, des échelles de remontée. 
 

Respecter sur site les engagements pris dans la convention club/CoDep et surtout : 
sécu surface et autonomie des clubs sur le plan du respect du code du sport (matériel 
de sécu) ; 
Inscription obligatoire via NIV. 
A compter du mois de janvier, Valérie sera embauchée par le Codep, possibilité de 
modification des jours et horaires de réservation 
 
Suite à une intervention de Michel Foubert au stand TORQEEDO au salon nautique, 
une procédure va nous permettre de changer le moteur et les batteries du bateau. 
Parallèlement l’installation de charge des batteries sur le site sera revue. 
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� Rappel sur le matériel CTD mis à disposition des encadrants, disponible à Ren’Sport 

� 4 combinaisons étanches : prévoir leur retour  à chaque utilisation ; 
� 2 ordinateurs : Galiléo et Icon ; 
� 1 Caméra Go Pro. 

 
� Cale de Jouvente : Jean Pierre Lebeuzit qui a suivi ce dossier avec la mairie de 

Pleurtuit nous fait part de sa satisfaction pour le respect de la charte des utilisateurs. 
 

� Comptes CTD :   clôture des comptes du CoDep au 31/12/2013 
Prévoir vos demandes de remboursement de frais de déplacement 
 ( 0, 29 € / km ) ou défiscalisation ( 0,304 €  / km ) 

 
 

7.    Dates à venir : 
 

� Réunions  CTD  
� mardi 1er avril 2014   20 h 30   à la Maison des Sports  -  Rennes 
� mardi 1er juillet 2014   20 h 30   à la Maison des Sports  -  Rennes 

 
� Réunions  CTR 

� Samedi  15 mars et 14 juin 2014  au siège  CIBPL  à Lorient 
 

 
� A. G. : 

� CoDep 35 : le vendredi 17 janvier à 20 h 30 à la Maison des 
Sports à Rennes 
 

� CIBPL : samedi 1er février dans la Sarthe (Le Mans à confirmer)  
 
 
 

Bonnes fêtes de fin d’année à tous 
 
 

 
Le responsable de la  C. T. D. 35 

                   

                    Gaby  BERGOT     

 

 

 

 

Comité Départemental d'Etudes et de Sports Sous Marins d’Ille et vilaine 
Maison départementale des Sports  –  13b, Avenue de Cucillé  –  35065 Rennes Cedex  -  Tél. : 02 99 54 67 64  -  Fax : 02 23 46 28 02 

E-mail : cdessm35@wanadoo.fr   –   http://www.ffessm35.fr/ 
        Fédération déléguée par le Ministère chargé des Sports                 N° SIRET CODEP 35 : 43803052000011 

 

 
Gaby BERGOT 
Responsable CTD35 
Mobile : 06 72 27 93 34 
Email : president.ctd@ffessm35.fr 
 


